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Histoire d'un village: Vieques

POUR UNE
«NOUVELLE HISTOIRE LOCALE»

par Frangois Kohler

Histoire generale, histoire locale: deux conceptions antinomiques?
Non, elles ne l'ont jamais ete, meme si les historiens de profession ont
souvent considere avec condescendance les erudits locaux occupant
leurs loisirs ou leur retraite a de patientes investigations sur le passe de
leur ville, de leur village, de leur famille ou de leur metier. Aujour-
d'hui, la complementarite des deux demarches est parfaitement recon-
nue par ce qu'il est convenu d'appeler la «nouvelle Histoire». N'est-ce

pas dans la prestigieuse revue Annales, Economies, Societes, Civilisations,

que Paul Leuillot a «parfaitement pose les problemes de la
coexistence et des rapports de l'histoire locale et de l'histoire gene-
rale»1?

«C'est que ce dialogue entre le plus general et le plus particulier fait
partie du discours de Clio. Un dialogue qui n'est pas toujours aise,
mais qui, bien mene, est fructueux pour l'Histoire.» Cette citation est
extraite du Guide de l'histoire locale2, un ouvrage qui «a l'ambition
d'encourager et d'aider le veritable amateur d'histoire locale, parce
qu'il contribue ä l'Histoire generale». Sous la direction d'Alain Croix
et de Didier Guyvarc'h, treize historiens de metier, mettant en com-
mun les fruits de leur experience, expliquent les methodes et les proce-
des qui permettent d'exploiter efficacement les divers types de sources.
Afin d'aider a elargir les perspectives de l'histoire locale, ils font aussi

decouvrir des domaines de recherche peu etudies jusqu'ä maintenant.
«Celui qui decide d'ecrire l'histoire de son village ou de son quartier

doit savoir qu'il s'engage dans une aventure longue, passionnante,
mais non denuee de difficultes, ecrit Jean Bourgeon. Tout village,

1 Dans deux articles fameux: «Defense et illustration de l'histoire locale» (op. cit., 1967, 1,

pp. 154-177) et «Histoire locale et politique de l'histoire» (id. 1974, 1, pp. 139-150).

2 Guide de l'histoire locale, Editions du Seuil, Paris, 1990, 351 pp.
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meme le plus modeste, possede un riche passe dissimule aux yeux du
profane mais que l'historien peut debusquer en utilisant tous les

moyens que la science met a sa disposition; et ils sont nombreux.»3
Mais s'il est facile de trouver, dans les archives et dans la memoire
collective, des anecdotes divertissantes et des personnages pittoresques,
ceux-ci ne doivent pas occulter la realite du passu La verite historique
exige que le chercheur travaille avec rigueur dans les methodes de

recherche pour depasser les ä-peu-pres et les impressions hätives, dans
le recit historique pour «eviter les ecueils du patriotisme de clocher et
l'histoire moralisatrice». U doit aussi etendre son champ d'investiga-
tion, car la connaissance historique ne s'appuie plus uniquement sur
la dimension chronologique, l'evenement ponctuel.

L'Histoire «concerne toutes les activites de l'homme sur la terre».
Comme l'ecrivait Andre Thuillier: «ce qui nous interesse avant tout
dans l'histoire locale, comme dans l'histoire generale, c'est le peuple
lui-meme, c'est la vie materielle et morale, c'est devolution de ses

croyances et de ses coutumes, de ses institutions et de ses

industries»4. Qu'est-ce que cela signifie? Le Guide de l'histoire locale

l'explicite: «Ainsi des personnalites s'effacent ou retrecissent mais elles

laissent la place ä d'autres personnages, plus humbles sans doute, mais
dont le role a plus d'importance: les paysans, les artisans, la qualite du
sol, le climat, le grain, le prix du pain, le bail d'une ferme... L'histoire
locale doit sortir des chateaux et des edifices religieux pour courir la

campagne, fouiller les chaumieres et les coffres, penetrer l'äme et

l'esprit des villageois.»5
Menee dans les regies de l'art, l'histoire locale contribue ä nourrir

une histoire plus large qui y puisera des informations et des exemples,
mais aussi des points de comparaison. Une douzaine d'etudes d'his-
toire locale ne remplacent pas une monographie regionale ou nationale,

mais elles pourront contribuer ä sa r&lisation, surtout si elles

sont de quality notamment en permettant de mesurer l'ecart entre
revolution generale et le developpement particulier des localites.

Selon Paul Leuillot6, «l'historien local croit a l'utilite de son
travail, utilite qui depasse son temps, ajoutant une pierre ä un edifice,

3
Op. cit., p. 159.

4 Cite par Paul Leuillot, in: Annates, Economies, Societes Civilisations, 1974, 1, p. 142.

3
Op. cit., pp. 159-160.

6 Ibid., p. 142.
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n'etant pas celui qui en tirera les fruits. Ii croit ä la signification de

cette histoire.» Preuve en est «qu'il y a toujours eu des historiens
locaux, qu'ils forment une chaine quasi ininterrompue».

L'historiographie jurassienne compte egalement une serie non
negligeable d'etudes d'histoire locale: Histoire de Porrentruy (1868 -
1878) de Louis Vautrey, Histoire de Saint-Ursanne, du Chapitre, de la
Ville et de la Prevote de ce nom (1887) de Fidele Chevre, Notice histori-
que sur le pays d'Erguel (1897) de Pierre Cesar, Histoire de la ville de
Delemont (1901) par l'abbe Arthur Daucourt, Histoire de La Neuve-
ville (1914) d'Adolphe Gross et de Charles Louis Schnyder, Histoire et
chronique de Malleray (1926) de Charles Frey, Moutier a travers les ages
(1943) de Philippe Pierrehumbert, Histoire de Saint-Imier (1946) de
Robert Gerber, Le Noirmont a travers les ages, Glanes d'histoire
paroissiale (1955) de Paul Prince, Delemont ma ville (1956) dAndre
Rais, Saulcy, Histoire d'une communaute rurale (1971 - 1972) de
Gilbert Lovis, Laufen. Geschichte einer Kleinstadt (1975) dAlbin Fringeli,
Histoire de Tramelan (1984) de Roland Stähli. La mention de Pery,
Reconvilier et Saint-Imier dans une charte de 884 a ete l'occasion pour
ces trois communes d'editer un ouvrage d'histoire locale en 1984. La
section des Franches-Montagnes de la Societe jurassienne d'Emulation
a fait de meme pour marquer le 600L* anniversaire de la lettre de
franchises d'Imier de Ramstein.

Cette liste sommaire de quelques-unes des monographies locales les

plus importantes concerne surtout les villes et quelques grands villages,

ä l'exception remarquable de l'histoire de Saulcy. Cela ne signifie
toutefois pas qu'il n'y a rien sur l'histoire des villages, comme en
temoigne la Bibliographie jurassienne. De nombreux erudits locaux
ont dejä publie des bribes de leurs travaux. Malheureusement, la

bibliographie est encombree d'articles de journaux consacres au passe
des communes jurassiennes qui se contentent de puiser sans discerne-

ment dans les notices historiques de Mgr Louis Vautrey et de l'abbe
Arthur Daucourt7.

Cependant, il existe des personnes, qui patiemment ont reuni de la
documentation et redige des notices sur l'histoire de leur commune,
avec plus de serieux et de savoir-faire. Paul Leuillot decrivait ainsi l'his-
torien local: «Ii possede et defriche son champ du pass4 en bon pay-

7
Vautrey, L.: Notices historiques sur les villes et les villages du Jura bernois. Geneve, 1979,

4 vol. (Reprint de 1863-1886); Daucourt, Arthur: Dictionnaire histonque des paroisses de

l'ancien Eveche de Bale. Geneve, 1980, 4 vol. (Reprint de 1896-1915).
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san — le reflexe historique apparait lie ä une sorte d'instinct de la
propriety d'origine terrienne. Ce passe, qui lui devient tout proche, il le

voit et le vit comme celui de sa famille, de sa corporation, de son
village ou de sa ville.» En outre, «pour interpreter le document du passe,
l'historien local beneficie le plus avantageusement du monde de son
observation du present, et mieux encore, ä l'occasion, de ses connais-
sances professionnelles.»

L'histoire jurassienne a besoin de ces historiens locaux pour pro-
gresser. La Societe jurassienne d'Emulation se doit de les encourager et
de les aider a faire connaitre leurs travaux. En particulier, le Cercle
d'etudes historiques peut leur fournir un appui dans leurs investigations

et un lieu de rencontre avec d'autres chercheurs. Qu'ils n'hesi-
tent pas a prendre contact avec nous!

Comme l'a fait Paul Schaller-Fähndrich, de Vieques. Ne le 4 avril
1902, horloger-termineur de profession, puis agent d'assurances, il
exerja la fonction de secretaire communal de Vieques du Ier janvier
1929 au 31 decembre 1964. Retraite, il s'est passionne pour l'histoire
de son village. Il nous a confie les resultats de ses recherches afin que
son travail puisse beneficier a d'autres. Sous le titre de Condense des

principales etapes ayant une influence sur le developpement et devolution

de la commune de Vieques, il a rassemble une septantaine de notices

dactylographiees etablies entre 1979 et 1982, qui remplissent deux
classeurs federaux. Elles sont d'importance inegale. A cote de notes
breves, on trouve de petites monographies bien documentees. Celle
concernant Le tissage de la soie a domicile dans le Val Terbi et la
suppression de cette industrie en 1931 a dejä ete publiee dans L'Hota, la
revue de l'ASPRUJ (Association pour la sauvegarde du patrimoine
rural jurassien)8. Deux autres etudes, 1'une sur la chapelle de Reco-
laine et lautre, intitulee L'ancienne eglise de Vieques, sa construction et

sa demolition, la dissemination de parties d'immeubles et d'objets mobi-
liers qui composaient cet edifice, datee de l'hiver 1982/1983, nous
paraissent des contributions interessantes du point de vue de l'histoire
de l'art religieux dans le Jura.

Ces notices evoquent essentiellement l'histoire contemporaine du
village (les XBO' et XXe siecles). Mais, dans la perspective elargie evo-

quee plus haut, leur auteur a aborde tous les do maines de la vie locale,

comme le montre le classement thematique ci-dessous.

8 «L'implantation du tissage de la soie a domicile dans le Jura. Sa concentration dans le Val
Terbi et la suppression de cette industrie en 1931». In: L'Hötä, No 6, 1983, pp. 50-54.
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S'il a egalement puise des informations dans les ouvrages de l'abbe
Daucourt, il l'a fait en citant clairement la source, et seulement pour
evoquer assez brievement «les origines de Vieques et sa perennite a

travers les äges». Il tire ses informations principalement des archives
communales qu'il a cotoyees professionnellement, du moins celles qui
avaient echappe a la destruction lors de l'incendie de l'ecole en fevrier
1890. Sa grande connaissance de la vie et des gens du village ainsi que
des entretiens avec des temoins des generations precedentes lui ont
permis de completer son information. En revanche, il n'a eu que tres
rarement recours ä la presse et aux sources de documentation exterieu-
res au village.

Le travail de Paul Schaller-Fähndrich n'est pas un manuscrit pret ä

l'impression. Les deux classeurs constituent plutot une base de don-
nees sur l'histoire economique, sociale, politique, culturelle et reli-
gieuse de la commune de Vieques aux XIXe et XXe siecles. Sous

reserve d'une utilisation critique, cette documentation fournit une
solide plateforme de depart pour le chercheur ou le groupe qui se deci-
derait ä ecrire l'histoire de ce grand village, notamment son expansion
et sa transformation au XXe siecle, dont l'eglise ä la conception archi-
tecturale audacieuse est le symbole.

A ce titre, ce travail merite plus qu'une simple mention bibliogra-
phique. Nous avons choisi de presenter le travail sous la forme d'un
classement thematique des matieres afin de montrer aux lecteurs — et

aux futurs historiens locaux en particulier — la diversite du champ
d'investigation. Nous publions en outre l'une des notices les plus
interessantes. D'une part, eile illustre assez bien la demarche de l'auteur.
D'autre part, elle met en evidence le poids du passe dans la vie sociale

contemporaine d'une communaute villageoise, marquee par une lon-

gue tradition rurale.

Frangois Kohler
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CONDENSE DES PRINCIPALES ETAPES
AYANT UNE INFLUENCE

SUR LE DEVELOPPEMENT ET DEVOLUTION
DE LA COMMUNE DE VICQUES

par Paul Scballer

Table des matieres (classement thematique)

HISTOIRE

La Villa gallo-romaine de Vieques: fouilles de 1935 a 1938.
Les origines de Vieques et sa perennite ä travers les ages.
Le role des treize francs villages de la vallee de Delemont du 9 mars
1562 (copie de A. Daucourt, Histoire de la ville de Delemont).
Notes historiques. Vieques et la Revolution frangaise (extraits de

A. Daucourt, Dictionnaire historique des paroisses de l'ancien Eveche
de Bale, t. 8).
Les incidences de la guerre mondiale 1914 - 1918 sur la commune.
La grande crise de 1930 a 1936 et les Fronts dans le Val Terbi.
Les incidences de la guerre mondiale 1939 - 1945 sur la commune.
Le rationnement et l'office local d'alimentation (1939 - 1946).
Le Geneveret et le plan Wahlen en 1944.
La loi Schulthess de 1931: resultats du scrutin dans le Jura.
La loi sur l'AVS: resultats de la votation de 1947 a Vieques et dans
l'ensemble de la Suisse.

Vieques vu sous Tangle politique, demographique, economique et
social, en novembre 1961.

POPULATION

Devolution de la population. Statistiques et graphiques.
Les anciennes families bourgeoises de Vieques. Les Chappuis.
Les anciennes families non bourgeoises etablies ä Vieques avant 1900.
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PATRIMOINE BÄTI

Les maisons du village avant 1900.
Maisons construites de 1900 a 1939, maisons demolies ou incendiees
depuis 1900.
Maisons dont le rural a ete amenage en habitation depuis 1920.
Les greniers: liste de 1918, ce qu'ils sont devenus.

AGRICULTURE

L'agriculture, son developpement et sa transformation.
Constitution de la Societe de laiterie et construction de la fromagerie
par la Bourgeoisie.
Etat recapitulatif des recensements du betail de 1932 ä 1964.

Drainages et remaniements parcellaires.
Les ventes publiques de terres et forets.

INDUSTRIE ET ARTISANAT

Le moulin de Vieques.
L'artisanat local au debut du XXe siecle: les metiers, les scieries.
Le tissage de la soie ä domicile dans le Val Terbi et la suppression de

cette industrie en 1931.

L'implantation de l'horlogerie dans la commune.
Historique sur les tractations ayant preside ä l'implantation de l'entre-
prise de M. Viellard dans la region (1945).
Le projet d'implantation d'une place d'armes pour blindes ä Cour-
roux et Vieques (1956).

TRANSPORTS COMMUNICATIONS, EQUIPEMENT

Les voies de communication: avec Courchapoix, les ponts.
Routes cantonales, chemins communaux et moyens de communication.
La passerelle derriere l'ecole.
Le projet de chemin de fer a travers le Val Terbi (Delemont -

Mervelier).
La poste, le telephone, la diligence et les cars postaux.
Installation de l'electricite dans le village.
Les forces motrices utilisees avant l'electricite.
L'alimentation en eau des habitations.
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LA BOURGEOISIE

La Bourgeoisie et la vie de la communaute. L'acte de classification de

1865.
La situation financiere de la bourgeoisie.
Commune de Vieques: superficie et nature des terrains.
Les aisances communales.
Les päturages et les loges ä betail. Les encrannes et les corvees a faire

sur les päturages.
La ferme de Sur Moton.
Terres donnees en jouissance au sacristain.
Les forets de la bourgeoisie. Plantation d'arbres isoles sur le territoire
de Vieques.
Les chemins forestiers.

LA COMMUNE
Les maires et les conseillers communaux.
Le «maire des pommates»: Joseph Charmillot (1803 - 1893) et le rema-
riage de sa veuve avec Paul von Reding.
Les secretaires communaux, les receveurs.
Les officiers d'etat civil. Le poids public.
Les guets de nuit. Les incendiaires.
Les impots communaux.
Les subsides accordes pour l'emigration (1871 - 1912).
Refus de ratification de l'achat de la ferme En Verrier ä Envelier
(Vermes) en 1879.
Les sages-femmes: formation et activites. Caroline Fähndrich-Schindelholz,

sage-femme de 1898 ä 1930.
Cas sociaux suite ä la loi sur l'assistance et l'etablissement de 1897.

ECOLE

L'Ecole primaire: l'ecole de Vieques en 1785, la construction du bäti-
ment en 1882, l'incendie du 8 - 9 fevrier 1890, les regents et les travaux
de concierge.
L'Ecole secondaire du Val Terbi (1960): dates et resume des tractations

ayant precede sa creation, rapport et projet de 1958, 25 ans de l'Ecole
secondaire du Val Terbi.
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VIE SOCIALE

La Justice rurale.
Les porteurs du dais lors de manifestations religieuses.
Les cabarets et la coutume de planter des «mais».
Us et coutumes.
Les societes du village et la construction de la halle de gymnastique en
1950/1951.

VIE RELIGIEUSE

La paroisse et la liste des eures de Vieques.
Les cloches et l'horloge de l'eglise.
Les croix erigees dans les finages, les forets et le village.
Rapport sur l'orgue du 8 janvier 1884.
Liste des pretres religieux et seculiers de Vieques.
L'ancienne eglise de Vieques, sa construction et sa demolition, la
dissemination de parties d'immeubles et d'objets mobiliers qui compo-
saient cet edifice (hiver 1982/1983).
Paroisse de Vieques: la chapelle de Recolaine (1986).

LES PORTEURS DU DAIS
Ä LA FETE-DIEU

J'ai toujours ete intrigue en constatant que les porteurs du dais lors
des manifestations religieuses hors de l'eglise paroissiale — Fete-Dieu,
visite episcopale, etc. — etaient des personnes issues des memes families

de la paroisse et non pas des membres du conseil paroissial. C'est
une coutume ancree dans les usages locaux qui doit certainement
avoir une origine determinee. Mais laquelle?

J'ai pose la question ä des anciens de la commune sur le pourquoi
de cette fafon d'agir. Je n'ai cependant jamais regu de reponse bien
precise.

57



Jusqu'en 1922, les porteurs du dais revetaient sur leurs habits un
ample manteau noir descendant jusque sur les souliers. II me semble

qu'il doit y avoir une certaine relation entre les porteurs du dais et les

membres de la Justice rurale.
Je vais tenter d'eclaircir la question.
A cet effet, il faut remonter au debut du XIXC siecle. A cette epoque

et bien anterieurement, il n'y avait pas ä ma connaissance de geometre
officiel habilite ä determiner l'emplacement des bornes et la pose de

celles-ci pour delimiter les proprietes. Ce travail incombait a un
groupe de citoyens, lequel fonctionnait comme Justice rurale.

Pour comprendre ce qu etait la Justice rurale, reportons-nous a un.
reglement promulgue par le Grand Bailli de Delemont, le 12 fevrier
1818. Nous lisons:

«Nous Jean Rodolphe Wurstemberger, ancien Conseiller d'Etat,
Grand Baillifa Delemont,

Voulant deferer au vceu, souvent manifeste des communes de ce Bail-
liage qui sollicitent le retablissement de l'ancienne Justice rurale, etfaire
cesser l'incertitude penible qui regne dans toutes les operations qui lui
etaient autrefois confiees,

Et considerant que l'introduction des lois qui doivent remplacer la

legislation frangaise ne pouvant encore avoir lieu, il Importe de pour-
voir en attendant aux besoins du Pays sur ce point important,

Avons ordonne et ordonnons.

L'ordonnance du 20 octobre 1711 pour la Justice rurale est remise en

vigueur pour les communes de la Vallee de Delemont et sera mise en
execution a compter du Ier avril prochain dans ses dispositions mainte-
nues et modifiees ainsi qu'il suit:

Article Ier

Ii y aura dans chaque commune une Justice rurale composee de sept
membres ou vieurs choisis par I'assemblee communale, parmi les per-
sonnes de bonne conduite et agreees par nous. L'un d'eux sera designe

comme maire de la Justice rurale par les vieurs qui a I'avenir remplace-
ront ceux d'entre eux dont les places deviendront vacantes par deces,

demission ou autres causes.
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Article 2

Le maire de la Justice rurale en est le President ne, il est charge de

faire ou fairefaire toutes citations necessaires, verbalement ou par ecrit.
Les parties s'adresseront a lui pour appeler les vieurs ou besoin sera. lis
ne pourront operer ou deliberer qu'au nombre de quatre au moins, en
cas de partage le maire decidera. Il sera charge de la recette des Emoluments.

En cas d'empechement, il sera momentanement remplace par le

plus äge des vieurs.

Article 3

Les maire et vieurs preteront devant le Lieutenant de justice de leur
arrondissement serment de bien et fidelement examiner et juger les causes

qui leur seront remises, d'enlever quand ils en seront requis ou qu'ils
le trouveront bon a propos les vieilles bornes, de les replanter, comme
aussi d'en replanter de nouvelles entre les parties qui leur auront remis
leurs differends et generalement d'agir et vaquer a leur office selon leur
jugement et conscience, sans avoir egard a I'etat ou condition des

parties.

L'ordonnance comprend treize articles qui fixent les competences et
les attributions de la Justice rurale, definissent la procedure et le tarif
des emoluments.9

Vieurs derive du mot patois vie, c'est-a-dire la limite d'une parcelle.
De nos jours, nos anciens agriculteurs disent qu'ils vont faire les vies,
soit preparer les parcelles pour faciliter le travail sur la propriety afin
de ne pas empieter sur le terrain voisin.

Le travail des vieurs consistait ä determiner l'emplacement des bornes

fixant les limites et la surface d'un terrain. Une fois l'emplacement
connu pour la pose d'une borne, les membres de la Justice rurale, reve-

tus d'un ample manteau noir, le meme que celui revetu par les por-
teurs du dais, se rassemblaient autour du trou fait pour y placer la

9 La justice rurale ou justice de la voie connaissait des differends relatifs aux limites des ter-
res et a l'aborncment des champs. La voie ou la justice rurale «somit» au printemps et en

automne pour examiner sur place les litiges et planter les bornes. ^'institution de la justice
rurale etait surtout repandue dans les bailliages du Nord de l'Eveche: Ajoie, Delemont, Mou-
tier et Courtine de Bellclay. Cf. Brahier, S.: L'organisation judiciaire et administrative du Jura
bernois sous le regime des Princes-Eveques de Bale. Moutier, 1920, pp. 63 - 67.
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borne. Avant de proceder a la pose de celle-ci, ils deposaient au fond
du trou des temoins, soit des debris de poterie ou de verre, conforme-
ment aux dispositions de l'article 4 de ladite ordonnance qui stipulait
ce qui suit:

II sera tenu dans chaque Mairie un registre renfermant les proces-ver-
baux des operations de la Justice rurale. Chaque proces-verbal contien-
dra la requisition des parties, l'enonciation de leur presence, leurs dires,
Vindication exacte du lieu ou les homes ont ete plantees et des temoins
places sous leur base. II sera signe par les vieurs. Le maire de la Justice
rurale sera depositaire du registre et en delivrera extrait sur papier timbre

par lui duement certifie aux parties interessees.

Afin que les interesses ou les indiscrets ne connaissent pas le genre
ni le nombre des temoins enfouis dans le sol, les vieurs se groupaient
en cercle autour du lieu ou la borne devait etre placee et masquaient
leurs operations en rapprochant leurs manteaux.

L'ordonnance du Grand Bailli de Delemont est restee en vigueur
jusqu'a la promulgation du Reglement pour la Police rurale des

communes du district de Delemont date des 27 mars et 30 juin 1840. Ce

reglement decoulait de la nouvelle constitution bernoise de 1831 et de
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la loi communale du 20 octobre 1833. Le nombre des membres de la
commission de Police rurale, qui a fonctionne jusqu'au 15 mai 1877,
fut reduit de sept ä cinq. Ses derniers membres furent:

1. Beuchat Sebastien (1837 - 1905): il a encore des descendants dans
la commune.

2. Charmillot Charles-Louis (1880 - 1868): il a encore des descendants

dans la commune.

3. Charmillot Polycarpe (1818 - 1894): il a encore une descendance
collaterale dans la commune.

4. Friche Sebastien (1824 - 1901): il a encore des descendants dans
la commune.

5. Bockstaal Jean Joseph (1813 - 1876): famille eteinte.

L'article 1er du Reglement de 1840 prescrivait ce qui suit:

Comme la Justice rurale fait un secret des marques et temoins qu 'on

met sous les homes et qu'il est avantageux de conserver ce secret entre
un petit nombre de personnes, les membres de la commission de Police
rurale seront elus par I'assemblee communale parmi les personnes de
bonne conduite sur la double proposition faite d'une part par ces memes
membres et d'autre part par le conseil communal et ceux sortant de

charge sont reeligibles.

On constate done l'insistance avec laquelle la question de bonne
conduite etait retenue. Les personnes appelees ä faire partie de la Justice

rurale etaient ce que l'on peut appeler des notables.
J'ai ouvert cette parenthese sur la nomination et les fonctions des

membres de la Justice rurale pour faire ressortir ce qui suit.
Porter le dais etait et est encore un honneur. Considerant la menta-

lite d'alors, on devait choisir les porteurs du dais parmi les personnes
de bonne conduite. Les membres de la Justice rurale etaient les personnes

le mieux ä meme de remplir cette täche, attendu que certains crite-
res etaient retenus lors de leur nomination.

En examinant l'appartenance aux souches familiales de la

commune, on constate que les porteurs du dais en 1981 sont les descen-

61



dants des derniers vieurs qui ont ete en fonction. Les membres de la
Justice rurale etant designes par cooptation, et ce mode etant encore
usite pour la designation des porteurs du dais, on est frappe par la
continuity qui preside ä la designation de ceux-ci. On peut sans grand
risque de se tromper admettre que les porteurs du dais etaient pris au
sein de la Justice rurale.

62



Etaient porteurs du dais ces dernieres annees:

1. Beuchat Gustave, ne en 1917, fils de Gustave, sellier (1878 -
1944), fils de Sebastien (1837 - 1905), membre de la derniere commission

de Justice rurale.

2. Charmillot Henri, ne en 1939, fils d'Ernest, ne en 1906, fils de
Joseph, (1874 - 1958), fils de Pierre (1843 - 1919), fils de Charles-Louis
(1800 - 1868), membre de la derniere commission de Justice rurale.

3. Charmillot Guido, ne en 1939, fils de Jules (1902 - 1960), fils
d'Auguste, marechal (1862 - 1926), fils de Guillaume (1820 - 1904). Ce
dernier etait le frere de Polycarpe (1818 - 1894), membre de la derniere
commission de Justice rurale, decede sans descendance masculine.

4. Friche Jean, ne en 1931, fils dAlphonse (1896 - 1974), fils de Florian

(1870 - 1924), fils de Sebastien (1824 - 1901), membre de la
derniere commission de Justice rurale.

Je ne designe que la filiation directe, car d'autres membres de la
famille ont ete porteurs du dais selon les circonstances. On constate
done que les porteurs actuels du dais sont les descendants des person-
nes qui ont fonctionne en dernier lieu comme membres de la Justice
rurale.

Etant donne les faits ci-dessus relates, j 'arrive ä la conclusion que les
membres de la Justice rurale ayant la responsabilite de determiner en
toute justice les vies des proprietes avaient aussi l'honneur d'accompa-
gner le pretre ä certaines grandes occasions. Lorsqu'ils portaient le
dais, ils revetaient par-dessus leurs habits, le grand et long manteau
noir, signe de leur dignitq qu'ils portaient lorsqu'ils determinaient
l'emplacement d'une borne et deposaient les temoins requis.

Je pense avoir elucide la question soulevee en tete du present article.

Vieques, 7 juin 1982 Paul Schaller
Ancien secretaire communal
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